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Jeu de rôle : Les femmes dans 
le monde du travail depuis 
1945

Document 1 – Jugement rendu le 9 mars 1978 par le conseil de prud’hommes de Paris
dans le cadre de l’affaire A.D. contre les C***.
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• Un contredit est une action qui permet d’attaquer la décision d’une juridiction dont on 
conteste la compétence à juger l’affaire concernée. 

• Une « question préjudicielle » (l’emploi de « préjudiciable » est ici une erreur) doit être résolue 
avant que le cas en cours (ici l’affaire A.D. contre les C***) ne puisse être tranché par la justice.

• Surseoir à statuer : attendre un délai avant de trancher.
• Se pourvoir : faire appel à une juridiction supérieure.
• Les dépens correspondent à des sommes qu’il a été nécessaire de payer pour obtenir une 

décision de justice (frais liés aux instances, actes et procédures d’exécution).

Notes :

Document 2 – Arrêt de la cour d’appel de Paris du 21 décembre 1978 dans le cadre de l’affaire A.D. 
contre les C***. *.
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6/6Document 3 – Décision Cour de cassation dans le cadre de l’affaire A.D. contre les 

C***, juillet 1980.

Document 4 – Les ordres judiciaires en France 
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En vous servant des documents, identifiez les différents tribunaux qui ont été appelés à se 
prononcer dans l’affaire A.D. contre C*** ? Comment expliquez-vous qu’il y ait eu plusieurs 
décisions rendues par différents tribunaux ? 

Reformulez en une ou deux phrases les trois jugements rendus dans le cadre de l’affaire A.D. 
contre C*** (documents 1, 2 et 3). 
À chaque fois, essayez de déterminer quelle partie semble l’emporter. 

D’après le document 2, à quelle branche de la justice la cour d’appel de Paris demande-t-elle 
un avis et pour quelle raison ? Quelles conséquences cette demande va-t-elle avoir sur le 
règlement de l’affaire selon vous ?

Les élèves ayant travaillé sur cette fiche joueront ensuite le rôle
d’un·e conseiller·e prud’homal·e

Tous les documents 

Documents 1, 2 et 3

Document 2
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